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Résumé de la thèse :  
 

L’initiative populaire ne relève pas de la démocratie dite directe ou immédiate.  
 
L’étude du droit positif des seize Länder de la République fédérale d’Allemagne 
permet de montrer, contrairement à la conception communément admise, qu’elle 
s’inscrit bien dans le cadre de la démocratie médiate. 
 
Car l’initiative populaire est avant tout une institution de la démocratie représentée, 
au sens où la possibilité reconnue aux citoyens de participer activement à la 
création de la norme juridique et au contrôle des organes de l’État est mise en 
forme, instituée et nécessairement limitée par le droit.  
 
Dans la mesure où les fonctions de l’initiative populaire ainsi que les mécanismes 
de contrôle qui l’encadrent permettent à la volonté minoritaire de représenter 
potentiellement la volonté générale, elle apparaît également comme une institution 
de la démocratie représentative. 
 


